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Pour un secteur économique donné, pren-
dre un engagement dans le cadre de l’AGCS
signifie concrètement que les fournisseurs
étrangers doivent avoir accès aux marchés in-
digènes et bénéficier du traitement national. Il
s’agit là de deux conditions que les services pu-
blics ne remplissent pas par définition.Dans le
cas de l’approvisionnement en énergie ou des
transports publics, les exploitants publics dis-
posent de droits exclusifs qui verrouillent tout
accès à ces marchés. Dans des secteurs comme
la santé ou l’éducation, les fournisseurs de ser-
vices privés sont autorisés depuis toujours. Ils
n’ont, cependant, aucun droit à l’égalité de
traitement; en règle générale, seules les insti-
tutions publiques reçoivent des subventions.

Maintenir une marge 
de manœuvre démocratique

La méfiance à l’égard de l’AGCS a été ren-
forcée par les conclusions de deux expertises se-
lon lesquelles les engagements contractés dans
le cadre du cycle de l’Uruguay ont des réper-
cussions aussi incertaines qu’inattendues sur le
système éducatif suisse.1 Or, les syndicats sont
persuadés que l’existence de services publics
performants constitue pour la Suisse un facteur
essentiel de cohésion sociale. L’éducation et la
santé publiques enrayent les inégalités sociales
alors qu’un réseau national d’offices postaux et
les transports publics contribuent à l’équilibre
entre régions centrales et périphérie. Ainsi,
l’absence de véritables poches d’exclusion socia-
les en Suisse s’explique, entre autres, dans la lit-
térature spécialisée,par le bon fonctionnement
des infrastructures publiques.2 En parallèle,des
études économiques soulignent régulièrement
que la qualité des infrastructures constitue un
important avantage comparatif pour la Suisse.3

Cet atout social et économique ne doit pas
être mis en jeu de manière inconsidérée par
des engagements internationaux qui contrain-
draient la Suisse à libéraliser – cela, d’autant
moins que l’on sous-estime vraisemblable-
ment la portée future de l’AGCS.D’une part, il
faut probablement s’attendre à ce qu’à moyen
terme les dispositions de l’AGCS soient sus-
ceptibles de l’applicabilité immédiate en droit
suisse (effet direct). Ainsi, dans le cas d’un en-
gagement pris, des entreprises privées pour-
ront invoquer le droit à l’accès aux marchés
concernés et au traitement national devant un
tribunal suisse.4 D’autre part, les engagements
AGCS sont dans les faits irréversibles. Ils res-
treignent radicalement la marge de manœu-
vre démocratique comme le montre l’exemple
de la débâcle des chemins de fers britanniques.
Si la Grande-Bretagne avait contracté en 1994
un engagement AGCS en ce qui concerne son
infrastructure ferroviaire (privatisée à cette
époque), il lui aurait été pratiquement impos-
sible de la renationaliser en 2002.

Une restriction unilatérale s’impose

La Suisse peut lever assez aisément l’incer-
titude créée par l’AGCS. Les syndicats deman-
dent, en ce qui concerne les négociations en
cours du cycle de Doha, que la Suisse intègre
une restriction horizontale à sa liste d’engage-
ments propres. Celle-ci devra explicitement
exclure du champ d’application tous les servi-
ces considérés comme des tâches publiques
aux échelons national, cantonal ou commu-
nal. L’Union européenne, de loin notre princi-
pal partenaire commercial, a fait inscrire dès
1994 une clause d’exception similaire dans 
sa liste de pays. Cette restriction unilatérale a
pour avantage d’être compatible avec les règles
de l’AGCS. En outre, en optant pour une for-
mulation ouverte, la notion de «services pu-
blics» ne doit pas être définie de manière défi-
nitive. Le plus important demeure, toutefois,
qu’une telle restriction diminuera la méfiance
largement répandue au sein de la population à
l’égard de l’AGCS. Tant que le Conseil fédéral
n’aura pas fait clairement savoir que l’AGCS
ne servira pas à libéraliser les services publics,
ce dernier souffrira toujours d’un manque de
légitimité. �

L’AGCS, un cheval de Troie lancé contre les services publics

De nombreuses interventions

parlementaires, conférences et

manifestations témoignent de

l’ampleur de la méfiance que

suscite l’AGCS. Celle-ci est étroi-

tement liée au fait que cet accord 

est perçu comme une menace

pour des services publics comme

l’éducation ou l’approvisionne-

ment en eau. Ces craintes sont

malheureusement justifiées; en

effet, les services publics entrent

dans le champ d’application de

l’AGCS au même titre que les ser-

vices privés. Certes, personne ne

conteste le fait qu’un petit pays

exportateur comme la Suisse ne

peut que profiter d’une améliora-

tion de la sécurité juridique dans

laquelle évolue le commerce des

services. Les syndicats sont, en

revanche, fortement opposés à 

ce que la politique extérieure,

notamment l’AGCS, serve à im-

poser des réformes de politique

intérieure qui n’auraient aucune

chance par la voie des urnes.
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